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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de l'urbanisme
Question écrite n° 103105

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
nécessité de rendre effectives toutes les lois votées par le Parlement français et notamment la loi n° 2003-590
du 2 juillet 2003 Urbanisme et habitat. En particulier, suite à la consultation de l'échéancier des décrets
d'application sur le site Internet Légifrance, dans sa version actualisée du 30 août 2005, il souhaite, d'une part,
savoir dans quels délais sera publié le décret en Conseil d'État prévu par l'article 98-I de la loi et relatif aux
garanties financières que doit constituer l'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de
l'énergie mécanique du vent. D'autre part, il le prie de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles ce
décret n'est pas encore publié, plus de trois ans après la publication de cette loi.

Texte de la réponse

Les codes de l'environnement et de l'urbanisme fixent le cadre applicable pour la construction et la
déconstruction des éoliennes. L'article L. 553-3 du code de l'environnement impose une obligation de
démantèlement et de remise en état des installations en fin d'exploitation, ainsi que la constitution de garanties
financières. Cette disposition, introduite en 2003 à la demande de parlementaires, nécessite un décret pris en
Conseil d'État. Un premier projet de décret a été soumis au Conseil d'État en 2004 après consultation du
Conseil supérieur de l'électricité et du gaz. Le Conseil d'État a rejeté le projet pour deux raisons principales : il
ne précisait pas suffisamment la nature des garanties financières et ne se fondait pas sur une base légale
suffisante pour distinguer l'éolien terrestre de l'éolien en mer. Cette distinction avait été introduite dans ce projet
de décret car le recours au décret n° 2004-308 relatif aux concessions d'utilisation du domaine public maritime
en dehors des ports permettait déjà au préfet d'exiger, dès le début de la réalisation du projet, des garanties
financières couvrant la période de construction des installations, particulièrement longue en mer. Afin de
renforcer la base légale, l'article 40 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 a modifié le code de l'environnement
précisant que les garanties financières sont constituées au cours de l'exploitation sauf pour l'éolien en mer où
elles sont constituées au début de la construction. C'est sur la base de tous ces éléments, que le ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie proposera avant la fin de l'année un nouveau projet de décret qui sera
soumis au Conseil d'État. Ce texte traitera de la nature, de la constitution et de la mobilisation des garanties
financières. Les modalités d'application plus détaillées feront l'objet d'une circulaire adressée aux préfets.

Données clés

Auteur : M. Thierry Mariani
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 103105
Rubrique : Urbanisme
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE103105
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2073


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE103105

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 septembre 2006, page 9267
Réponse publiée le : 24 octobre 2006, page 11069

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE103105

